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OBJECTIF DE L’EQUIPE 
 
L’équipe a pour objectif : populariser le bowling en Suisse par l’obtention de bons résultats et de 
représenter dignement les couleurs de la Suisse. 
 
La réalisation d’un tel objectif est seulement possible par l’application d’un dispositif ci-après 
présenté. 
 
 

1. Critères de sélection 
 
 

La volonté et l’engagement de l’individu sont un critère primordial. 
 
Le comité Swiss Bowling procède à la sélection des joueurs Suisses parmi ceux qui ont 
atteins l’objectif ci dessous : 
 
L’âge pour faire partie de la sélection se situe en principe entre 18 ans et 45 ans. 
 
Un minimum de 250 parties doit être effectué tout au long d’une saison. 
 
La moyenne minimum doit être de 200 pour les hommes et 190 pour les Dames. 
 
Un certain nombre de tournois nationaux et internationaux seront obligatoire selon la liste 
établie pas Swiss Bowling 
 
La sélection sera basée sur la capacité et l ‘intérêt montré par l’individu et reste du ressort 
du comité Swiss Bowling 
 
Ces critères sont d’ordre général et peuvent être dérogé par le comité Swiss Bowling. 
 
 
2. Formation d’une équipe nationale 

 
 

Le contingent sera de :  
 
Hommes    12  joueurs 
 
Dames    6     joueuses 
 
 
 

 
3. Entraînement 

 
 

Les joueurs et joueuses ont le devoir de s’entraîner. 
 
Les responsables du comité Swiss Bowling examinent les résultats obtenus et seront 
présent lors des entraînements et des compétitions internationales. Les responsables du 
comité Swiss Bowling sont tenus d’organiser les cessions d’entraînement collectif. 



En cas de nécessité, le comité Swiss Bowling pourra intervenir, afin de porter un jugement 
sur les responsables et leurs apporter le soutien nécessaire. 
 
Les responsables ont le devoir de s’entretenir avec chacun des joueurs. Dans la mesure du 
possible, ceci s’effectuera pendant les camps d’entraînement ou alors tout de suite après 
une compétition, sans délai notoire. 

 
 
4 Maintien et renouvellement d’une équipe 

 
 

En complément des performances et les progrès d’un joueur, il est important de favoriser sa 
compatibilité à l’esprit d’équipe. Cette qualité n’étant pas innée chez un joueur de bowling, il 
est nécessaire de promouvoir cette capacité. Ceci dans les camps d’entraînement fréquents. 
Une performance de haut niveau peut être favorable à une équipe, mais un comportement 
égoïste peut d’autant nuire à cette formation. Le devoir des responsables est de former une 
équipe homogène au sein de laquelle les risques de friction soient réduits au minimum, car 
c’est ce qui favorise les contre-performances. 
Les responsables analysent la compatibilité d’équipe de chacun. Si un comportement négatif 
devait se produire, il en fera l’objet d’un entretien avec le responsable  et le joueur concerné. 
Si aucune entente est possible un entretient sera fait avec le comité de Swiss Bowling pour 
décider de la façon d’y remédier. 

 
 

5 Instance de contrôle 
 
 

Le comité Swiss Bowling peut intervenir sur le travail effectué par les responsables 
 
Les responsables rapportent les activités de l’équipe nationale au comité Swiss Bowling qui 
est tenu de prendre position. 
 

 
6 Financement 

 
 

Le financement de l’équipe nationale est du ressort de Swiss Bowling. 
 
Ce financement peut être allégé par la participation des joueurs et des sponsors. 
 
Pour les tournois imposés par Swiss Bowling, la finance d’inscription ainsi que les frais pour 
les tournois à l’étranger sont pris en charge par la caisse de Swiss Bowling. 

 
Chaque gain en espèce remporté par un joueur lors de ces tournois est réparti de la façon 
suivante : 

 
50 % des gains retourne dans la caisse de Swiss Bowling. 
50 % reste au joueur concerné. 

 
 



 
Responsable de l’équipe : 
 

Louis Pari 

Xavier Ecoffey 

 

Administration : 
 

Didier Mezenen 



Equipe nationale 
 
 
 
 
 

Liste des tournois obligatoires : 
 
 
 
 
 
 
 
29 – 30.08.2009 Stranger doppel CH 2  HDC 

 
19 – 20.09.2009 Swiss Inter. Team équipe  CH 4 

 
26 – 27.09.2009 Tubingen Jubilaumsdoppel  D 2 
 
10 – 11.10.2009 Torino  I 2 

 
24 – 25.10.2009 Christian Abegglen CH 1   HDC 

 
05 – 06.12.2009 4ème Triplette de Noel CH 3 + 1 HDC 
 
20 – 21.03.2010 8ème International de Vidy CH 2 + 1 
 
01-02.05.2010 Miami Open CH 2  HDC 
 
29-30.05.2010 1er Grand-Prix de Château d’Oex CH 1  HDC 
 
05-06.06.2010 33ème GP Zurich CH 1 
 
 
International  



Stéphan Bloch Mathieu Bergès Vasco Mendes Cédric Regenass 

Kwan-Harn Chieh Larry Vontobel Sandro Ancarani Philippe Huber 

Joueurs sélectionnés 


